
 

COMMUNIQUÉ N° 3  
Le 09 février 2022 à 17h00 

 

 

 

 

Alertes cycloniques de niveau 1 et 2 

DEPRESSION TROPICALE  

 

Situation : 

La dépression tropicale faible 08 F passe au stade de dépression tropicale modérée. 

Elle se déplace vers l'Ouest à environ 10 km/h. Elle génère des vents de 55 km/h, 

avec des rafales de 80 à 85 km/h à moins de 100 km de son centre, dans la partie 

Nord et Est.  

En conséquence, l’alerte cyclonique de niveau 1 est déclenchée sur les communes de 

Lifou et Maré, le mercredi 09 février 2022 à 18h00.  

L’alerte cyclonique de niveau 2 est déclenchée sur les communes de Lifou et Maré, le 

jeudi 10 février 2022 à 00h00 (minuit).  

● L’arrêt de toute activité professionnelle, scolaire ou commerciale est effectif à 
compter de 22h00, mercredi 09 février 2022. 
 

L’alerte cyclonique de niveau 1 est déclenchée sur la province Sud et les communes 

de Houaïlou, Kouaoua et Canala, le mercredi 09 février 2022 à 22h00.  

L’alerte cyclonique de niveau 2 est déclenchée sur la province Sud et les communes 

de Houaïlou, Kouaoua et Canala, le jeudi 10 février 2022 à 08h00.  

• L’arrêt de toute activité professionnelle, scolaire ou commerciale est effectif à 

compter de 06h00 jeudi 10 février 2022. 

Information : 

La sécurité civile appelle la population à se tenir informée de l’évolution de la situation 

en se connectant sur les sites de la sécurité civile : securite-civile.gouv.nc et de 

Météo-France Nouvelle-Calédonie, www.meteo.nc ou en écoutant les informations 

diffusées par les différents médias. 

Consignes à la population : 

La population est invitée à respecter les consignes diffusées par la sécurité civile. 


